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Irene Khan, secrétaire générale

d'Amnesty International, a fait part de ses
condoléances et de sa solidarité avec la
communauté catholique ce lundi 4 avril,
apres le déces du Pape Jean-Paul 11

« La position forte adoptée par le Pape
en matiere de défense de la dignité humaine
et, en particulier, ses appels en faveur de
l’abolition de la peine de mort, ont eu un
impact énorme, a déclaré Irene Khan.

« Amnesty  International  continuera
d’ceuvrer aux cotés de la communauté
catholique sur un certain nombre de themes
défendus par Jean-Paul I, notamment
l’abolition de la peine capitale, la limitation
de l'impact humain des conflits et la justice
sociale. » ®

Pour obtenir de plus amples
informations, veuillez contacter le Service
de presse d'Amnesty International a
Londres, au +44 20 7413 5566, ou
consulter le site http://www.amnesty.org
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